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Rougemont et les derniers comtes de Gruyere

Les rapports que les derniers comtes de Gruyere Jean II et
Michel ont entretenu avec leurs sujets sont juges diversement:
Dans le public, on pense surtout aux dettes qui ruinerent la
maison de Gruyere, ä ces « petits rois pasteurs » qui ne crai-
gnaient pas de lutter sur l'herbe avec leurs vachers. Les histo-
riens distinguent l'attitude de la Basse-Gruyere, restee jusqu'ä
la fin legitimiste malgre un traite de combourgeoisie avec Fri-
bourg, et la Haute-Gruyere moins soumise. Et tandis que
M. Hisely, le grand historien du comte, a vu objectivement la
situation telle qu'elle devait apparaitre aux derniers seigneurs
de cette maison, d'autres historiens regionaux ont considere les
faits au travers des idees de la Revolution frangaise.

Les notes suivantes aimeraient completer, ä propos de deux
evenements restreints, ce que l'on sait de l'attitude des paysans
du Pays-d'Enhaut et specialement de Rougemont, pendant la
premiere moitie du XVIe siecle.

#* #

Le 5 avril 1527, les paysans de Rougemont confiaient ä vingt-
sept des leurs le soin de partager leurs päturages communs en
prises egales qui seraient tirees au sort par «buchectes» et
attributes ä chacun des communiers. La proposition avait ete
annoncee trois dimanches successifs ä l'eglise paroissiale et la
majorite avait trouve qu'il serait « prouffitable audit pais
lesdits commungs mectre et reduye en partaige pour iceulx
commungs curtiver et labourer et mectre en bonne perfection ».

Le 20 mai 1528, les prises sont pretes et les paysans decident
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que dans un delai de trois ans, chacun devra etre en pleine
possession de son lopin L

La singularity de cet acte est qu'il ne fut pas soümis ä i'appro-
bation du comte de Gruyere. Le sceau du prieur figurait seul

au bas, avec la signature du chapelain et notaire du village
Louis Saugy. Le 4 janvier 1525 dejä, les paysans avaient obtenu
l'adhesion de principe de « venerable religieuse personne frere
Glaude Marchiandi, humble prieur du monastere et priore dudit
Rogemont, de l'ordre de Clugnye, seigneur direct dudict lieu de

Rogemont». Ce titre usurpe se retrouve lors du reglement defi-
nitif: « Nous frere Glaude Marchiandi, humble prieur du priore
dudit Rogemont et seigneur direct dud. lieu de Rogemont,
saige scachant et bien advise et de nos droys et afferes de notre-
dict priore en ceste partie informe... promectons par notre bonne
foy en lieu de serement, noz mains a nostre estomac myses,
comme lordre de religion porte... contre les choses cy dessus

et dessoubz escriptes non faire, aller, dire nec venir.»II se reserve
seulement les censes de ces biens partages « a cause de la directe
seigneurie, assavoir douze solz lausannoys bons ungchascun an
en une chascune feste sainct Martyn en yvert, avecques la directe
domination a luy reservee. »

En realite, le prieur etait si mal informe de ses droits qu'il
s'attribuait meme celui de nommer le chätelain de Rougemont
(alors noble Pierre d'Everdes). On sait que les comtes de Gruyere
ne s'etaient dessaisis en faveur du prieure de Rougemont que
d'une partie des revenus de ce village. lis avaient toujours
conserve la chevauchee et la haute, moyenne et basse justice, done
le droit de nommer le chätelain. La chätellenie de Rougemont
formait, avec celle de Gessenay, la seigneurie du Vanel et non
une seigneurie autonome 2.

Cette erreur semble dater du predecesseur immediat de
Glaude Marchiandi, le prieur Antoine de Guidalard qui fut en

1 Archives de Rougemont, E 7. Cet acte et plusieurs autres utilises dans ces
notes avaient echappe aux historiens parce qu'ils faisaient partie d'une collection
du colonel Rivett-Carnac, ancien proprietaire du chateau de Rougemont, et qu'ils
n'ont retrouve leur place aux archives que l'an passe.

2 La limite exacte des terres qui formaient le benefice du prieure de Rougemont

suivait ä l'est le Ruisseau des Fenils ou Grand Flendruz, et ä l'ouest un
petit ruisseau qui descend de la Grange et passe z peu de distance z l'ouest de
l'eglise. Acte du Ier fevrier 1343, A. C. V., M. D. R. XXII, p. 478.
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fonctions de 1482 ä 1498. Celui-ci confia ä ses deux freres Pierre
et Bernard de Guidalard, des seigneurs de Veron, le soin de

representer le prieure dans tous les proces qu'il conviendrait
d'intenter en son nom. Son troisieme frere Jacob fut chätelain
de Rougemont, un chätelain de triste memoire *.

Pour expliquer que cette anomalie ait pu se produire, il faut
examiner les principaux evenements politiques des deux siecles

precedents. D'abord, c'est l'abandon progressif par les comtes
de Gruyere de tous les impöts qu'ils avaient coutume de perce-
voir dans la seigneurie du Vanel. Des 1448, le Gessenay ne payait
plus aucun impöt 2. Les prieurs au contraire avaient mis toute
leur obstination ä conserver leurs revenus. Iis n'avaient pas
comme leur prince ä rechercher l'interet general du comte et
ä suivre la tendance sociale de l'epoque. Iis defendaient les inte-
rets de leur petite communaute religieuse, aux depens du village.
Ainsi avaient-ils reussi ä percevoir la mainmorte sur les biens
fonciers un demi-siecle apres que le comte l'eut supprimee
comme amorale (en 13983); il avait fallu que Rougemont se

depeuple, que les focages et les dimes baissent pour qu'ils con-
sentent ä affranchir leurs paroissiens (en 1457 +). On finit par
confondre celui qui percevait les impöts avec le souverain.

De plus, l'autorite du comte en Haute-Gruyere s'etait trou-
vee tres affaiblie par la signature, en 1403, d'un traite de com-
bourgeoisie entre cette region et Berne. II pouvait paraitre tres
habile de s'appuyer ainsi sur un adversaire de son prince, mais
on sait comment la suite des evenements donna tort aux sujets
en hätant leur asservissement ä Berne. II est vrai que la respon-
sabilite de cette erreur politique retombe surtout sur le Gessenay :

en 1401, en pleine periode de detente, alors qu'ils venaient
d'etre affranchis de la mainmorte, les communiers de Gessenay
avaient profite de la mort du comte Rodolphe IV et de la mino-
rite du comte Antoine pour conclure un premier traite de corn-
bourgeoisie avec Berne s. En 1403, ils l'etendaient ä toute la

1 Actes du 11 octobre 1484 aux A. C. V., et du Ier janvier 1499 Archives de
Rougemont, D 36.

2 J. R. R. Zwahlen, Rechtsgeschichte der Landschaft Saanen, S-Gravenhage 1947.
3 Acte du 10 mars 1397 et 13 mars 1398, Archives de Gessenay, M. D. R. XXII,

p. 353.
4 Acte du 3 janvier 1456 (ancien style), A. C. V. lay. 335, n° 36. M. D. R.

XXIII, p. 56.
5 Acte du 30 juillet 1401, A. C. V. M. D. R. XXII, p. 379.
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Haute-Gruyere, mais aucun delegue de Chäteau-d'Oex, Rossi-
niere ou Rougemont n'etait present *. Ces communes romandes
refuserent ensuite de payer leur part des deux marcs d'argent
prevus par cet acte 2.

Elles y furent forcees par un « arbitrage » de Berne! Les
effets immediats de ce traite furent que, dans tous les conflits
qui surgirent entre le comte et ses sujets de la Haute-Gruyere,
LL. EE. de Berne se substituerent comme arbitres au suzerain
naturel, le comte de Savoie.

La nomination du chätelain avait aussi ete remise en question

ä Gessenay et ä Chäteau-d'Oex. Ces deux communes avaient
obtenu en 1500, dans les circonstances exceptionnellement favo-
rables pour eux de l'avenement du comte Jean I, que ces fonc-
tions soient remplies par un homme du lieu qui serait change
tous les trois ans 3. En 1527, Jean II ne respecta pas cette
franchise ä Chäteau-d'Oex et il s'ensuivit un demele oü le comte
demanda lui-meme l'arbitrage de Berne. La sentence du 5 mars
1528 lui donna raison, avec quelques restrictions: il fallait que
le chätelain soit du lieu, du comte de Gruyere, des Ligues et
de ses bourgeois, et non un autre etranger ; s'il n'habitait pas
Chäteau-d'Oex, il y placerait un lieutenant pour le representer 4,

** *

Telle est la situation du Pays-d'Enhaut quand, en 1531,
s'acheve le partage des biens communs de Rougemont. L'occa-
sion est belle pour le comte de retablir son autorite en faisant
casser cette transaction. Son point de vue etait du reste conforme
non seulement au droit mais aux interets des paysans de
Rougemont. Chacun pourtant preferait la possession entiere d'une
parcelle ä la possession collective de l'ensemble des terrains.

II fallut que chaque partie aille porter ses doleances ä Berne,
le 20 aoüt 1533. Le comte etait represente ä cette journee par son
fils Michel alors seigneur d'Aubonne, son futur beau-fils Charles

1 Acte du 36 juin 1403, aux Archives de Chäteau-d'Oex (et aux A. C. B.).
M. D. R. XXII, p. 393.

2 Acte du 13 fevrier 1405, aux A. C. V. M. D. R. XXII, p. 305.
3 Actes du 34 mai 1500, aux Archives de Gessenay, et du 35 mai 1500, aux

Archives de Chäteau-d'Oex. M. D. R. XXIII, p. 164 et 535.
4 Acte du 5 mars 1538. A. C. V., lay. 336, n° 55. M. D. R. XXIII, p. 335.
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de Challant seigneur de Villarzel et d'Attalens, son neveu Francois

de Gingins seigneur du Chätelard et de Divonne, Guillaume
d'Aigremont, Georges de Corbieres, Jean de Saint-Germain et
Jean Cutrit. Les paysans y avaient delegue cinq des leurs. Le
droit du comte de juger souverainement l'affaire fut reconnu.

La comparution eut lieu le Ier septembre ä Gruyere. II y fut
decide que le partage etait annule et que l'ancien ordre des
choses devait etre retabli. De plus, une amende de soixante sols
lausannois frappait tous ceux qui avaient regu une part des biens
communs.

II n'etait pas dans le caractere des Hauts-Gruyeriens de

renoncer pour autant ä leur projet. Iis solliciterent une nouvelle
audience. Le 17 octobre 1533, leurs deputes comparaissaient
dans la grande Salle du chateau d'Oron. Iis obtenaient de main-
tenir le partage, mais ä quel prix! Iis s'engageaient ä verser au

comte, dans un delai de cinq ans, 5000 florins d'or de Savoie
(valant chacun douze sols lausannois). Iis reconnaissaient tenir
de lui ces terres en fief et lui devoir dorenavant une cense annuelle
de trente-six sols lausannois pour chaque parcelle *.

Jean II nomma aussi un chätelain de son choix: noble
Fierabras de Corbieres. Le^ 2 janvier 1534, devant le prieur et
la plupart des paysans assembles en l'eglise paroissiale de Rou-
gemont, le comte jurait ä ses sujets de les maintenir sous cette
juridiction. II affirmait encore qu'il etait «vray et droiturier
seigneur du pays » et que « aultrefois les prieurs et le prieur
moderne dudict lieu et pais de Rougemont cautheleusement
et deccpuablement a eulx, de leurs auctorites et propres audaces,
losfice de ladite chastelanie a mein de droit et sans cause par
ces temps passes se estront aproprie et ausdicts nous soubjects
asserissant avoir haulte signorie et jurisdicion. 2»

** *
Le regne du comte Michel vit des evenements plus graves,

et cette fois-ci la preoccupation dominante du seigneur parait
etre d'utiliser une incartade de ses sujets pour se procurer des
fonds.

1 Archives de Rougemont, E 9. (Copie faite sur l'original par le pasteur Rod,
Ier aoüt 1758.)

3 Archives de Rougemont, E 10.
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On sait que Michel fatiguait LL. EE. de Berne et de Fribourg
en les faisant intervenir sans repit aupres du roi de France pour
se faire payer des pensions arrierees. Sans resultat. Les
communes de la Haute-Gruyere envoyerent directement un messa-

ger pres de l'ambassade fran<;aise ä Soleure, dans l'espoir de se
faire payer ce qui leur revenait de ces pensions. Le comte con-
sidera cette demarche comme une rebellion ; il porta sa plainte
devant les trois bannieres de la Basse-Gruyere, plus soumises,
et obtint d'elles un passement, un acte qui lui donnait autorite
de faire paraitre les coupables devant sa cour de Gruyere ou de
les juger par contumace (16 mai 1549). Les communes de Chä-
teau-d'Oex et Gessenay s'adresserent evidemment... ä Berne.
Mais ä la suite d'un echange de lettres et d'une «journee amiable »,

le comte obtint gain de cause. II offrit alors de passer l'eponge
si les communes de Dessus la Tine acceptaient de lui servir de
cautions pour un emprunt de 25 000 ecus, et de lui remettre un
don gratuit de deux ecus par feu. II essuya un refus, et la
fermentation augmenta. Non seulement les paysans userent de
« meschante maulvaise voluncte », mais ils se montrerent « des-
loyaux et desobeissants subiects, rebelles et mutins et gens qui
sont contrevenens a leur foy et honneur », ecrit le comte. Iis
font des assemblies et congregations en lieux non accoutumes
et heures extraordinaires contre leur seigneur, conspirant contre
lui et ses officiers ; ils « recovrent les prisonniers violantement »

et ils ont jure de faire « rompre leur testes » plutot que d'accepter
les conditions de paix.

Michel est malade. Peut-etre ces tracas en sont-ils la cause.
II s'exaspere, aimerait pendre les principaux responsables et
confisquer leurs biens. Quant aux autres, il les verrait volontiers
tous remis en condition de mainmorte '.

Les communiers de Rougemont trouvent que l'affaire oü
les ont entraines leurs voisins se presente tres mal. L'un des

leurs, Jacques Yanni, est emprisonne. Leur prieur est alors
Pierre de Gruyere, oncle de Michel, fils bätard de Jean I, qui
fit sans doute tout ce qu'il put pour rendre leur situation incon-
fortable. Ils se deciderent ä composer.

1 Les details de cette affaire sont exposes par Hisely, Histoire du comte de

Gruyere, M. D. R. XI, p. 442-448, et A. C. V., Lay. 327, n° 72. Actes du 23 mai
et 26 juin 1549.
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Le lundi 13 mai 1550, leurs quatre mandataires arrivent
au chateau de Gruyere. lis ont pour mission de presenter au
comte l'excuse « de nonavoir bien rendu leur debuoir par cy
devant et de pardonner leur ignorances ». Iis offrent de caution-
ner pour six ans un emprunt de 4000 ecus au pays de Messieurs
des Ligues. Toute colere aussitot tombe et Michel s'attendrit:
« il usera touiours de bonte envers eulx, de gre et mysericorde
Et sera de telle affection envers eulx comme un pere envers ses
enfans ». II promet de garantir ce cautionnement par des seigneu-
ries et possessions « le tout avec bons seaulx et lettres », de payer
fidelement les interets et d'en remettre les quittances aux paysans.

Les autres demandes lui plaisent moins. II accepte de relächer
Jacques Yanni; mais il tient ä ce que le proces des mutins se

fasse. Les accuses « si ils sont condanpnes, de sa misericorde
et gre ne doit deffier. Car ledit seigneur na pas moins de pouvoir
de pardonner apres la sentence que devant».

Le comte remet ä plus tard l'octroi d'une lettre de franchise
portant que le chätelain sera change tous les trois ans et le metral
tous les ans. « En temps et lieu sen parlera; de sa part ilz fera
toute chouse raisonnable et pour grattiffier en tout ce quil verra
estre proufhtable a ses subiets en ce quil ne soit point force ne
contrainct disant si vous ne faites pas cecy nous ne ferons pas cella.
Mais apres luy avoir fait gratuite et service, ledit seigneur fera
cognoistre le bon coeur quil a et quil porte a sesdit subiets. 1 »

Cette franchise ne fut jamais accordee. Nous ignorons
comment se termina le proces des mutins, et meme s'il eut lieu.
Quant aux cautionnements, le premier fut signe le 22 mai dejä 2.

107 communiers de Rougemont garantissaient par tous leurs
biens meubles et immeubles la somme de 1500 ecus due par le
comte et son frere Francois seigneur d'Aubonne ä noble dame
Katherine de Landenberg, veuve de Bale. Cet emprunt avait
ete contracte en 1543 et cautionne alors par Claude d'Allinge
chätelain de Rolle et de Mont le Vieux, Guillaume Nicod gouver-
neur du chateau de la Bätie, Aime Prevost curial de la Bätie,
Aime de Montey chätelain de Chollex et de Dyvonne, Jacques
Arbelletier chätelain de la Bätie, Emasse Mestraulx chätelain de

1 Archives de Rougemont, E 12.
2 Archives de Rougemont, D 39.
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Mont le Grand et Jacques de la Foret, de Gex. Les commu-
niers de Rougemont leur servent de riere-cautions '.

Le 6 septembre de la meme annee 1550, Michel se fait cau-
tionner un second emprunt de 1500 ecus, contracte envers Hans
Kuhn, lieutenant et conseiller du canton d'Uri a.

Le troisieme est conclu au nom du comte par son beau-
frere Charles de Challant, seigneur de Villarzel, le 17 mars 1552.
11 s'agit de 1000 ecus empruntes ä Nicolas Schaller, bourgeois
de la ville de Berne 3.

Les garanties donnees aux paysans de Rougemont sont les
memes dans les trois actes : le comte leur engage tous les revenus
qu'il perfoit dans sa seigneurie de Rougemont et du Vanel; le
prieur Pierre de Gruyere y ajoute le domaine propre du prieure,
deux grands pres qui l'entouraient, et tous les droits du monastere.

** *
Ces 4000 ecus inquieterent les habitants de Rougemont lors

de la faillite du comte. Le 5 novembre 1555, la veille du partage
du comte entre Berne et Fribourg, Pierre de Gruyere re$ut
l'ordre d'envoyer ä LL. EE. de Fribourg les titres de son prieure
afin qu'on puisse en extraire les reconnaissances et autres
documents qui regardaient le comte. Mais lorsqu'il monta ä Rougemont,

le 13 novembre, il s'entendit repondre par ses paroissiens
que, pour se dedommager du cautionnement, ils s'etaient saisis
des revenus de M. le protonotaire qui etait leur riere-caution
et qu'ils ne remettraient point les titres avant qu'ils fussent
releves de leur « financement». L'ordre fut renouvele au prieur
de montrer ses titres le 29 novembre, mais ce n'est que le 12 jan-
vier 1556 que fut remise la clef du coffre ou etaient les documents +.

Le 12 octobre 1556, le Conseil de Berne promit de payer les
4000 ecus et leurs interets. Une seule somme reste ä la charge
des communiers parce qu'elle n'est pas entree dans les comptes
faits entre les villes de Berne et de Fribourg. Un compte du
12 decembre fixe ce montant ä 70 ecus. Claude Duperrex chä-
telain et Pierre Dubach de Rougemont, qui etaient ä Berne pour
ce motif, payerent 20 ecus avant de quitter la ville et s'engagerent
ä verser les 50 autres avant Noel5. A. Getaz

1 A. C. V., Bf. 25, p. 176 verso.
3 Archives de Rougemont, E 14.
3 Archives de Rougemont, E 15.
t Manual de Fribourg. Cite par la Revue de la Suisse catholique, 1893, p. 192;

tirage ä part, p. 18.
5 Archives de Rougemont, E 23.
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